
Jean-Jacques Bernard
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L'interSCoT d'Ille-et-Vilaine, animé par la DDTM et l'AUDIAR, s'est réuni pour discuter de la problématique des mobilités 
au sein du département. Cet atelier a permis aux élus et techniciens des SCoT d'échanger avec Rennes Métropole sur 
son Plan de Déplacement Urbain soumis à enquête publique et de s'exprimer sur les inter-dépendances existantes entre 
les politiques de déplacements de la métropole rennaise et les pratiques de mobilités au sein de leurs territoires. Ces liens 
ont été confirmés par les premiers résultats de l'enquête Ménages-Déplacements départementale présentés ensuite. Cet 
atelier a en outre permis d'informer ses participants sur les différentes pratiques innovantes en cours en Bretagne. Enfin, 
le Conseil départemental d'Ille-et-Vilaine a présenté sa démarche de prospective territoriale et les trois scénarios actuel-
lement soumis à la concertation des citoyens et des partenaires.

Retour sur l'atelier mobilité du 24 mai 2019

de Rennes Métropole et prochainement le 
SRADDET (Schéma Régional d’Aménage-
ment, de Développement Durable et d’Éga-
lité des Territoires). Comme pour l’ensemble 
des documents de planification, l’élabora-
tion du PDU s’est enrichi notamment par 
un processus de concertation élargi. Ainsi, 
entre 2015 et 2018, se sont succédés à 
l’issue de l’évaluation du précédent PDU, un 
séminaire des élus communaux, des ateliers 
techniques, des rencontres avec des asso-
ciations et enfin une concertation/présen-
tation avec la population via des réunions 
publiques. De plus, l’arrivée et le déploie-
ment de nouveaux services, soit en termes 
d’infrastructures (ligne B du métro), soit en 
termes technologiques (nouveaux véhicules, 
nouveaux modes, nouveaux services digi-

taux liés à la mobilité) ont favorisé et enrichi 
les réflexions de ce nouveau PDU.

Avant de construire précisément les ambi-
tions et actions du nouveau PDU, le PDU de 
2007-2017 a donc fait l’objet d’une évalua-
tion en 2014 complétée plus récemment 
par l’enquête Ménages-Déplacements me-
née à l’échelle du département de janvier à 
avril 2018. Les grandes conclusions mettent 
en avant un changement de comportement 
au regard des modes de mobilités utilisés 
par les habitants. Ainsi, la marche, le vélo, 
les transports collectifs présentent tous des 
indicateurs à la hausse tandis que l’usage 
de la voiture et des autres modes motorisés 
passent en dessous de la barre des 50 %. 
Pour autant, la voiture « solo » aux heures 

Le partage très tôt dans la démarche, des éléments du 
diagnostic et du cadre stratégique avec les partenaires 
de la révision apparaît essentiel pour à la fois partager les 
éléments du diagnostic, et les objectifs, valider les mesures 

Figure 2 : Schéma des étapes de construction 
du projet pour la révision du PDU

(Rennes Métropole, 2018)

Évaluation à mi-parcours 
du PDU de 2007

Séminaire des élus 
communaux

Ateliers thématiques 
techniques (participation 
d'acteurs économiques 
et institutionnels du ter-
ritoire) et échanges avec 
les communes (comités 

de Secteurs)

Rencontre avec les 
associations, ateliers 
quadrants, scénario 

pour le PDU

Concertation avec la 
population, validation 

du projet

afin de garantir la mise en œuvre du Plan de déplacements 
urbains par tous les acteurs à la grande échelle du 
territoire.
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Schéma des étapes de construction du projet pour la révision du PDU (Rennes Métropole)

Objectif d'évolution des parts modales pour le PDU 2019-2030 (Rennes Métropole 2018)
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[1] LE PDU DE RENNES MÉTROPOLE

Le nouveau Plan de Déplacements Urbains 
(PDU) de la Métropole Rennaise pour la pé-
riode 2019-2030 s’inscrit aujourd’hui dans 
un contexte globalement favorable aux ré-
flexions sur la/les mobilités, et ce, à toutes 
les échelles. On peut citer le contexte na-
tional avec la prochaine LOM (Loi d’Orien-
tation des Mobilités), le contexte institution-
nel local avec les récentes évolutions des 
compétences entre Région, Département et 
métropoles sur le volet « Mobilités » avec les 
lois MAPTAM (Modernisation de l'Action Pu-
blique Territoriale et d'Affirmation des Mé-
tropoles) et NOTRe (Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République), le contexte 
métropolitain avec la prise de compétence 
« voirie » par Rennes Métropole sur son ter-
ritoire depuis le 1er janvier 2017.

Ce nouveau document s’inscrit aussi en ré-
sonance avec le SCoT du Pays de Rennes, 
le futur PLUi de Rennes Métropole, le 
PCAET (Plan Climat Air Énergie Territorial) 

Inciter à un fort report modal depuis 
la voiture solo vers des usages de 
covoiturage (ou d'autres solutions de 
mobilités alternatives à la voiture solo), 
en se déplaçant chacun différemment 
« 1 jour par semaine ».

Figure 14 : Objectifs d'évolution des parts modales à l'échelle de Rennes Métropole

(Rennes Métropole, 2018)
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Changer les comportements en développant une 
offre multi-services adaptée aux besoins
Afin d’accélérer le changement de comportements des 
habitants en matière de mobilité, le PDU recherchera une 
plus forte complémentarité entre les modes et services de 
mobilité.

Concernant le covoiturage, l'un des objectifs du Plan de 
Déplacements Urbains est d'augmenter les pratiques de 
covoiturage pour les déplacements de domicile au travail 
à un niveau au moins 5 à 6 fois supérieur à celles observées 
en 2018 (aujourd'hui, seule une voiture sur 50 réalisant un 
trajet domicile - travail comprend au moins 2 personnes à 
bord).

Pour cela, il s’appuiera tout d'abord sur une démarche déjà 
éprouvée : le développement de services liés à la carte 

KorriGo. La carte permet actuellement d’emprunter les 
transports collectifs, de retirer un vélo en libre-service, 
d’accéder à des abris vélos sécurisés, d'accéder aux 
véhicules de services d’autopartage City Roul'… Les services 
de mobilités seront ainsi commercialisés (information 

Objectif
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de pointe reste prépondérante (« 103 per-
sonnes pour 100 véhicules en heure de 
pointe ») entraînant des congestions sur les 
grands axes.
Fort de ces résultats, le nouveau projet du 
PDU veut amplifier ces phénomènes et ré-
duire l’usage de la voiture solo par la même 
occasion en proposant la mise en œuvre de 
multiples solutions de mobilités, le dévelop-
pement et la facilitation du covoiturage de 
proximité et de l’intermodalité, le développe-
ment d’une politique volontariste en faveur 
du réseau des transports publics, de nou-
velles solutions de transports performantes 
sur le cœur de métropole (PEM Gare/ Ligne 
b du métro).

En termes plus opérationnels, le PDU révisé 
s’articule autour de 4 grandes priorités défi-
nissant 12 axes d’interventions eux-mêmes 
déclinés en 26 actions principales. À chaque 
action correspond un calendrier prévisionnel 
de mise en œuvre suivant 2 temporalités 
(2019-2024 et 2024-2030) et des objectifs 
chiffrés.
On peut citer parmi les priorités du PDU 
l’objectif de provoquer les changements de 
comportement par une animation dédiée, 
de réaliser un Réseau Express Vélo (100 
km) au sein du Schéma Directeur Vélo (500 
km), de donner l’avantage au covoiturage 
et aux bus/cars par des voies réservées 
(sur la rocade rennaise et les grandes pé-
nétrantes routières), de conforter les Pôles 
d’Échanges Multimodaux (PEM) existants et 
créer des parcs de rabattement à proximité 
de la 2nde ceinture rennaise… Les coûts es-
timés des investissements pour la mise en 
œuvre du PDU sont de 544 millions d’euros.

Le PDU 2019-2030 a été arrêté le 31 janvier 
2019 et sera en enquête publique entre mi-
août et mi-septembre. Il est attendu une ap-

probation du document pour la fin d’année 
et l’évaluation du PDU à mi-parcours (2024) 
est déjà actée afin de réorienter si besoin 
les priorités et actions opérationnelles. Pour 
chacune des priorités et actions du PDU, des 
indicateurs quantitatifs (« ex-post » ou «  in 
intinere » ) ont été bâtis et permettront de 
rendre compte de la pertinence et de l’effi-
cacité des actions opérationnelles du PDU.

[2] LES PRINCIPAUX RÉSULTATS 
DE L’ENQUÊTE MÉNAGES-
DÉPLACEMENTS

L’enquête Ménages-Déplacements est réa-
lisée sous la maîtrise d’ouvrage de Rennes 
Métropole, co-financée par l’État, la Région 
Bretagne, la Banque des Territoires, avec le 
soutien méthodologique du CEREMA et l’ex-
pertise technique de l'Audiar.

L’aire d’enquête comprend l’ensemble du 
département d’Ille-et-Vilaine et quelques 
communes limitrophes du Morbihan et des 
Côtes-d’Armor.
Les habitants de l’aire d’enquête réalisent 
4,1 millions de déplacements quotidienne-
ment. Parmi ceux-ci, 2 millions sont réali-
sés hors du Pays de Rennes, et 1,5 million 
ont lieu au sein de Rennes Métropole. Les 
échanges de la Métropole avec le reste de 
l’aire d’enquête représentent, quant à eux, 
321 000 échanges quotidiens.

Les Pays sont des bassins de déplacements 
pertinents, la majorité des déplacements 
s'effectuant en leurs seins. On note par 
exemple, que 90 % des déplacements des 
résidents du Pays de Saint-Malo se font à 
l'échelle intra-Pays. Bien que minoritaires, 
on remarque que les flux d'échanges entre 
les différents pays d'Ille-et-Vilaine sont loin 
d'être négligeables. Les flux les plus impor-
tants sont à destination de Rennes Métro-
pole et les pays à proximité immédiate de 
celle-ci sont ceux qui enregistrent le plus 
d'échanges avec elle. Respectivement 16 
et 18  % des déplacements des résidents 
des Pays de Brocéliande et des Vallons de 
Vilaine se font avec Rennes Métropole. Les 
habitants du Pays de Rennes (hors Rennes 
Métropole) se démarquent avec 44  % de 
leurs déplacements quotidiens effectués 
avec l'extérieur (23 % vers Rennes Métro-
pole et 21 % vers les autres pays). 

Bien que Rennes Métropole polarise 
une part importante des flux de dé-
placements des habitants du départe-
ment, il convient de ne pas négliger les 

2.   Des enjeux  
aux 4 grandes  
priorités

Les principaux enseignements du diagnostic et de l’évaluation du PDU 2007-2017, ont permis 
de définir quatre enjeux majeurs auxquels le nouveau PDU devra répondre :

Enjeux  
environnementaux 

/climatiques

 Enjeu  
d'accessibilité 

 Enjeu  
de hiérarchisation

 Enjeu  
de territorialisation

 4 enjeux

 4 priorités

Priorité A : 
Provoquer des change-
ments de comportements

Priorité B :
Garantir une mobilité pour 
tous 

Priorité C : 
Hiérarchiser et territoriali-
ser les modes de déplace-
ment

Priorité D : 
Renforcer l’intermodalité 
à l’échelle du bassin de vie 
rennais
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Des enjeux aux 4 grandes priorités

Source : Extrait du PDU de Rennes Métropole 2019-2030

Nombre de déplacements quotidiens des habitants

Nombre de déplacements quotidiens moyen par habitant (5 ans et +)



Les différents services proposés par Ouestgo
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échanges entre les pays sur l'ensemble de 
l'Ille-et-Vilaine. On note par exemple que 
les habitants du Pays de Fougères ont plus 
d’échanges avec le Pays de Rennes qu’avec 
Rennes Métropole (3 % contre 2 %) et que 
les habitants du Pays de Redon échangent 
plus avec les Vallons de Vilaine qu’avec le 
territoire de la métropole rennaise (3,6  % 
contre 2 %). De plus, 3 % des déplacements 
des résidents des Vallons de Vilaine sont à 
destination du Pays de Redon. 

Selon les résultats de l’enquête Mé-
nages-Déplacements, la voiture conduc-
teur et passager reste le principal mode de 
transports au sein de l’aire d’enquête avec 
59  % de part modale. On note également 
la part importante de la marche (29 % de 
part modale) et ces déplacements sont de 
«  grande proximité  ». La distance parcou-
rue à pied étant de 700 m pour une durée 
de 10 mn en moyenne. La ville de Rennes 
est le territoire où la voiture conducteur a la 
part modale la plus faible. Elle représente 1 
déplacement de ses habitants sur 4, contre 
1 sur 2 pour l’ensemble de l’aire d’enquête. 

Concernant les motifs de déplacements, 
les motifs contraints (travail et études) to-
talisent un tiers des déplacements et 70 % 
des trajets liés au travail sont effectués en 
voiture conducteur solo. Sur l'ensemble de 
l'aire d'enquête, le taux d'occupation moyen 
des voitures est de 126 passagers pour 100 
voitures pour tous les motifs déplacements, 
contre 104 passagers pour 100 voitures 
pour les trajets liés au motif travail. Hormis 
pour ce dernier motif, la marche se dis-
tingue là aussi, avec plus d'un déplacement 
sur 5 en moyenne.

[3] ACTIONS ET 
EXPÉRIMENTATIONS RELATIVES 
À LA MOBILITÉ SUR LA RÉGION 
BRETAGNE ET EN ILLE-ET-VILAINE

En Bretagne et plus particulièrement sur le 
département d’Ille-et-Vilaine, de nouveaux 
modes de mobilité commencent à émer-
ger peu à peu, pour certains avec un relatif 
succès pour d’autres avec plus de difficulté. 
Certaines des actions et expérimentations 
en cours sur le territoire proposent des ré-
ponses diverses aux besoins de mobilité que 

ce soit en termes d’échelles, de solutions de 
transports, de gouvernance et de pilotage.

En termes d’évolutions des modes de trans-
ports qui connaissent une attractivité et un 
succès grandissant, le VAE (Vélos à Assis-
tance Électrique) prend une place de plus 
en plus importante. Ainsi, de nombreuses 
collectivités, communes et EPCI s’emploient 
à développer ce mode.

Depuis 2012, la Communauté de Com-
munes Val d’Ille-Aubigné propose un service 
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Flux des déplacements des habitants des Pays avec Rennes 
Métropole et en leur sein

Flux de déplacements des habitants entre Pays selon le 
lieu de résidence



Association Éhop solidaire
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public de locations de VAE. En septembre 
2019, l’intercommunalité fera l’acquisition 
de 30 nouveaux vélos pour répondre à la 
forte demande et réduire les délais d’attente. 
Cela portera à 200 le nombre de VAE ache-
tés par l’EPCI dont une centaine disponible 
à la location, les autres ayant été rachetés 
par les utilisateurs après 2 ans de location. 
D’autres initiatives similaires existent sur 
d’autres EPCI, comme Vitré Communauté, 
Rennes Métropole, connaissant également 
un fort succès.

L’émergence et le développement du co-
voiturage de proximité apparaît peu à peu 
dans le paysage des offres de mobilité. La 
plateforme publique régionale de covoitu-
rage « Ouestgo » est opérationnelle depuis 
mai 2018 et a pour objectif de centraliser 
et de maximiser les offres de covoiturage 
régulier, de proximité, solidaire… Elle rem-
place l’offre précédemment existante en 
Bretagne qui était assez fragmentée. Elle 
donne, également, à toutes les collectivi-
tés souhaitant adhérer au service un portail 
web commun, des outils de communication 
adaptables, l’accès aux bases de données, 
aux statistiques et au service de « back of-
fice » permettant de développer l’animation 
territoriale locale autour du service. À ce 
jour, 43 collectivités sont adhérentes, avec 
45  000 abonnés et 5  000 offres actives. 
Au-delà de ces données quantitatives, une 
analyse qualitative de l’opérationnalité de la 
plateforme et de l’efficience du service ren-
du dans le développement du covoiturage 
serait intéressante à mener.

À une échelle intercommunale, des expé-
riences en cours et à venir peuvent être 
citées. Ainsi, les EPCI de Ploërmel Commu-
nauté et Concarneau Cornouailles Agglo-
mération sont actuellement les territoires 
d’application de l’expérimentation portée 
par l’association « éhop Solidaires » dans la 
mise en place d’un covoiturage de proximité 
et solidaire. Sur le département, la Com-
munauté de Communes de Bretagne Ro-
mantique, avec l’appui et l’animation de la 
même association, commence à expérimen-
ter une solution de covoiturage de proximité 
intergénérationnel générateur de mobilité en 
milieu rural afin d'aider aux déplacements et 
faciliter l'accès aux services.

Dans le cadre du Contrat de coopération 
métropolitain entre Rennes Métropole et 
les intercommunalités de l'aire urbaine de 
Rennes et au-delà, avec les aggloméra-
tions de Fougères, de Redon, de Vitré et de 
Saint-Malo, une étude sur le covoiturage a 

été réalisée par l’Audiar. Les conclusions de 
l’étude insistent sur le fait que le développe-
ment d’outils de mise en relation et l’amé-
lioration des infrastructures doivent être 
nécessairement complétés par des actions 
de sensibilisation et d’accompagnement au 
changement pour intéresser un public plus 
large au covoiturage.

Ainsi, s’il est nécessaire de mieux sécuri-
ser/aménager les aires informelles de co-
voiturage, de faciliter l’intermodalité (vers 
les TC, les voies cyclables), de mutualiser 
les espaces de stationnements existants, il 
est tout aussi nécessaire que la collectivité 
accompagne les habitants, aide à un plus 
grand rapprochement inter-entreprises 
et mette en place une animation ciblée et 
continue sur ce mode de transport.

Prochainement, une étude d’un schéma di-
recteur du covoiturage sur le département 
intégrant une dimension «  servicielle  » à 
l’échelle de l’aire urbaine élargie poursuivra 
ces premières réflexions et analyses avec 
une visée opérationnelle.

Ces actions et réflexions vont être prochai-
nement complétées par les résultats d’un 
certain nombre d’études et de démarches 
exploratoires. On peut citer :

– l’étude sur le « RER Rennais » (réalisée en 
2016) ;

– l’étude exploratoire des mobilités du Pays 
de Rennes ;

– l’étude pour la mise en place d’une offre 
de TCSP (Transport en commun en site 
propre) entre Fougères et Rennes ;

– l’étude prospective sur les mobilités de 
demain dans le Pays de Fougères ;

– les schémas de déplacements des EPCI du 
Pays de Brocéliande, de la Communauté 
de Communes de Couesnon-Marches de 
Bretagne et de la Communauté de Com-
munes Val d’Ille-Aubigné ;

– l’élargissement de l’offre de TC au-delà de 
Vitré Communauté ;

– les démarches du Pays de Saint-Malo sur 
les schémas cyclables.

Poursuivre les coopérations entre 
les territoires
Les actions de mobilités alternatives et 
études exploratoires sur les mobilités sont 
donc nombreuses mais nécessitent d’être 
coordonnées à des échelles plus larges 
que celles des EPCI. L’échelle des SCoT et 
de l’InterSCoT apparaît donc comme per-
tinente pour mieux prendre en compte les 
problématiques des territoires voisins. Ceci 
nécessite donc des rapprochements et 
concertations entre territoires, les mobilités 
vécues s’affranchissant régulièrement des 
périmètres institutionnels trop réduits. Ce 
changement d’échelle, pour appréhender 
les nouveaux enjeux de mobilité, doit aussi 
pour certains territoires d’Ille-et-Vilaine aller 
même au-delà du département.

Ces coopérations à approfondir pourraient 
par exemple porter sur le schéma des aires 
de covoiturage à l’échelle de l’aire urbaine 
élargie, l’harmonisation des schémas des 
pistes cyclables, ou entamer une réflexion 
pour articuler les différentes politiques de 
mobilités des territoires.
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Présentation de la démarche Ille-et-Vilaine 2035

Source : Extrait de la présentation de la démarche prospective : Ille-et-Vilaine 2035
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Impulsée par le Département, 
la démarche « Ille-et-Vilaine 2035 » 

doit aboutir à une vision partagée du territoire. 
Histoire de se préparer aux grands enjeux de demain.
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Bernard Marquet

Vice-Président en charge de l'économie, l'agricul-
ture, de l'innovation, du développement durable et 
des contrats départementaux de territoire au Conseil 
départemental d'Ille-et-Vilaine

[4] ILLE-ET-VILAINE 2035

La démarche prospective Ille-et-Vilaine 2035 repose sur l’analyse 
des dynamiques territoriales et des tendances fortes à l’œuvre dans 
le département. Elle balaie l'ensemble des thématiques comme 
l'économie, la démographie, les mobilités ou encore la ressource 
foncière. Ce travail mené avec l'Audiar, a permis l’élaboration de 
trois scénarios contrastés : le territoire des expérimentations  ; le 
territoire compétitif ; et le territoire en réseaux. Ces trois scénarios 
sont le socle de la concertation actuelle menée par le Conseil Dé-
partemental et permettront d’aboutir au choix d’un scénario cible en 
septembre 2019.

Les trois scénarios

Le territoire en réseaux :
Dans ce scénario, les grandes entreprises se maintiennent et des 
petites entreprises innovantes émergent pour valoriser les res-
sources et répondre aux demandes locales. Les activités écono-
miques et l’emploi se développent dans la métropole mais aussi 
dans les petites et moyennes villes, dans lesquelles se retrouve un 
grand nombre de services.

Les villes se développent mais d’importants espaces naturels sont 
préservés entre elles, ce qui offre aux habitants une relative proximi-
té des espaces verts. La densification des villes, y compris petites et 
moyennes, est nécessaire pour assurer ce développement préser-
vant les espaces naturels alentours. 

Le territoire compétitif :
L'économie est portée par des entreprises produisant des biens à 
haute valeur ajoutée, localisées essentiellement sur le territoire de la 
métropole rennaise. Elles contribuent au rayonnement national voire 
international du territoire, qui est très attractif sur un plan écono-
mique. La métropole se développe ; elle accueille la majorité des 
nouveaux habitants du territoire et concentre une grande partie de 
la population. 

Le fort développement économique concentré sur la métropole a 
conduit à une importante consommation foncière et énergétique, 
malgré les efforts des entreprises concernant le développement du-

rable. Le fort accroissement démographique de la métropole rend 
central l’enjeu de la fluidité des mobilités ; un système de transport 
collectif performant - type RER- est mis en place. 

Le territoire expérimental :
L'économie est basée sur un système d'échange et de production 
utilisant le plus possible les ressources locales tout en diminuant 
l'impact sur l'environnement. Les activités ainsi que les habitants 
sont répartis sur l’ensemble du territoire.

Les initiatives citoyennes sont à la base du développement des ter-
ritoires, accompagnées et facilitées par les pouvoirs publics dès lors 
qu’elles vont dans le sens d’une évolution vers davantage de dé-
veloppement durable.  Le modèle de développement est basé sur 
la réduction des impacts sur l’environnement. Les espaces natu-
rels sont donc préservés, voire renforcés. Les citoyens prennent en 
charge eux-mêmes l’organisation de leur déplacement, par exemple 
en mettant en place un système de covoiturage performant. 

Ces trois scénarios de prospective permettront à l’assemblée dé-
partementale de sélectionner un scénario cible en septembre 2019. 
La question de réalisation des actions qui permettront de mettre en 
œuvre ce choix de développement se posera ensuite. À cet effet, 
l’articulation et l’association des politiques départementales avec 
l’InterSCoT et les SCoT du département seront nécessaires pour 
coordonner et inscrire ces orientations de la façon la plus efficace 
possible dans les territoires. Il sera également essentiel de prendre 
en compte le SRADDET de la Région Bretagne en cours d’élabora-
tion.
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